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 n° 292 379 du 27 juillet 2023 

dans les affaires X et X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. KABAMBA MUKANZ 

Rue des Alcyons 95 

1082 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 août 2022, par Madame X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à l’annulation de « la décision de refus de séjour (Annexe 20) 

prise le 15 juillet 2022 par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé Publique, et de 

l’Asile et la Migration », notifiée le 9 août 2022 (enrôlée sous le n° X). 

 

Vu la requête introduite le 9 septembre 2022, par Madame X, qui déclare être de 

nationalité camerounaise, tendant à l’annulation de « la décision de refus de séjour 

(Annexe 20) prise le 15 juillet 2022 par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

Publique, et de l’Asile et la Migration », notifiée le 30 août 2022 (enrôlée sous le n° X). 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu la note d’observations déposée par la partie défenderesse dans le cadre de l’affaire 

n°X. 

 

Vu les ordonnances du 25 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 

21 février 2023. 

 

Entendue, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 
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Entendus, en leurs observations, Me J. KABAMBA MUKANZ, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Monsieur C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse dans le cadre de l’affaire n° X, et Me I. SCHIPPERS, avocate, qui 

comparaît pour la partie défenderesse dans le cadre de l’affaire n° X. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante, de nationalité camerounaise, a introduit, le 17 janvier 2022, une 

demande de regroupement familial en qualité d’ascendante à charge de S.C.G., de 

nationalité française, sur la base de l'article 40bis de la Loi. 

 

1.2. Le 15 juillet 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). Il s’agit de l’acte attaqué, 

qui lui a été notifié à deux reprises, le 9 août 2022 et le 30 août 2022, et qui est motivé 

comme suit : 

 

« Décision de refus de séjour de plus de trois mois SANS ordre de quitter le 

territoire  

 

En exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5, de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers, la 

demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l'Union 

introduite en date du 17.01.2022, par :  

 

Nom : (…)  

Prénom(s) : (…)  

Nationalité : Cameroun  

Date de naissance : (…)  

Lieu de naissance : (...) 

Numéro d'identification au Registre national : (…)  

Résidant/déclarant résidera : (…)  

est refusée au motif que :  

 l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les 

conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en 

qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union ;  

Le 17.01.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement 

familial en qualité d’ascendante à charge de S.C.G. (…) de nationalité française, 

sur base de l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de 

son lien de parenté avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement 

familial, la condition d’être à charge de la personne rejointe exigée par l’article 

40bis de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée.  

 

En effet, elle reste en défaut de démontrer de manière probante qu’elle n’a pas 

de ressource ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine 

ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels. À cet égard, il ressort 

des documents produits par l’intéressée, qu’elle bénéficie d’allocations pour 

personne handicapée en France d’un montant de 919,86 € (montant pour le mois 
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d'avril 2022). Elle reste en outre en défaut de démontrer que cette aide sociale 

est insuffisante pour subvenir à ses besoins essentiels.  

 

Quant aux envois d’argent faits entre 2016 et 2020 (le 28/02) par la personne 

rejointe en faveur de sa mère, force est de constater qu’ils sont trop anciens pour 

être pris en compte.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40bis de la loi du 15/12/1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. » 

 

2. Remarques préalables 

 

2.1. Le Conseil observe que la partie défenderesse a déposé une note d’observations 

uniquement dans le cadre de la seconde affaire (enrôlée sous le n° X). 

 

2.2. Par ailleurs, étant entendu que les deux requêtes sont identiques, le Conseil estime 

qu’il y a lieu de ne répondre que par un seul et même arrêt pour les deux affaires 

(enrôlées sous les numéros X et X).  

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de : 

« - de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs  

- de la violation de l’article 3 de la DIRECTIVE 2004/38/CE DU PARLEMENT 

EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et 

des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des 

États membres, modifiant le règlement (CEE) n° 1612/68 et abrogeant les directives 

64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 

90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE ;  

- de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’Homme et des libertés fondamentales, ci-après « la CEDH » ;  

- de l’erreur manifeste d’appréciation ;  

- de la violation de principes généraux de bonne administration, dont le principe général 

selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments de la cause et ainsi que le principe de proportionnalité ». 

 

3.2. Dans une première branche, elle rappelle le contenu de l’article 3 §2 de la directive 

2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des 

citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement 

sur le territoire des États membres (ci-après la Directive 2004/38) et de l’article 8 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après 

la CEDH). 

 

Elle cite la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne dans l’affaire C-
1/05, Yunying Jia contre Migrationsverket, du 9 janvier 2007, et dans l’affaire C-423/12, 
Flora May Reyes contre Migrationsverket, du 16 janvier 2014.  

 

Elle indique que « la partie défenderesse avait tous les éléments exigés pour examiner la 
demande de séjour en connaissance de cause » et qu’ « il ne ressort nullement de la 
décision attaquée que la partie défenderesse a apprécié les conditions économiques et 
sociales de l’Etat de provenance de la requérante ». Elle souligne que « la requérante a 
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produit une attestation renseignant quelle percevait en France un montant de 919,86 
euros, des preuves d’envoi d’argent ont également été produits prouvant qu’entre 2016 et 
2020, la fille de la requérante envoyait régulièrement de l’argent à sa mère ; Que la 
nécessité d’un soutien économique a donc existé dans la chef de la requérante ».  

 

Visant ensuite l’article 8 de la CEDH, la partie requérante précise que la requérante, 
« handicapée, nécessitant des soins et de l’assistance de sa fille, habite effectivement 
sous le même toit que sa fille et forme une famille avec cette dernière ; Que contrairement 
aux autorités françaises, la partie défenderesse en refusant le séjour à la requérante, a 
remis en cause la vie familiale de la requérante et sa fille ; Que cette situation entraîne 
une insécurité juridique dans la mesure où en France la requérante est considérée 
comme membre de la famille d’une citoyenne française avec en prime un séjour régulier 
valide jusqu’au 5 novembre 2023 ; Qu’à cet égard, les autorités publiques doivent 
s’abstenir passivement de porter atteinte à la liberté reconnue aux individus de mener 
librement leur vie familiale mais doivent également agir activement afin de rendre effective 
la possibilité pour les individus de mener leur vie de famille ; Que l’ingérence de la partie 
défenderesse en l’espèce, ne s’avère nullement nécessaire à la sécurité nationale, à la 
sécurité publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la 
prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 
protection des droits et libertés d’autrui ; Que la requérante ne constitue une menace ni à 
la sécurité nationale, ni au bien-être économique du pays ». 

 

3.3. Dans une seconde branche, la partie requérante rappelle le contenu de l’obligation de 
motivation. 

 

Elle estime qu’en l’espèce, « la requérante ne comprend pas sur quelle disposition légale 
se base la partie défenderesse pour considérer que les envois d’argent effectués en sa 
faveur par sa fille entre 2016 et février 2020 sont trop anciens pour être pris en compte ; 
Que dans le cas d’espèce, la décision de la partie défenderesse souffre en l’espèce d’une 
erreur de motivation, ce qui correspond à une absence de motivation car elle n’a pas tenu 
pas compte de la situation particulière de la requérante en rejetant automatiquement sa 
demande de séjour ». 
 

4. Examen du moyen 

 

4.1. A titre préliminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert 

non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière 

dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. En effet, l'exposé des moyens est un 

élément essentiel de la requête puisqu'il permet à la partie adverse de se défendre des 

griefs formulés à l'égard de l'acte attaqué et au Conseil d'examiner le bien-fondé de ces 

griefs, ce qui implique un minimum de développements concrets démontrant la manière 

dont, à l'estime de la partie requérante, la règle de droit indiquée a été violée. 

 

En l’espèce, la partie requérante ne dit pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif d’une 

violation du principe de proportionnalité. Partant le moyen est irrecevable en ce qu’il est 

pris de la violation de ce principe. 

 

En outre, quant à l’invocation de l’article 3 de la Directive 2004/38/CE, le Conseil estime 

qu’elle manque en droit. En effet « dès qu’une directive est transposée dans le droit 

interne, son invocation directe n’est plus possible, sauf à soutenir que sa transposition est 

incorrecte » (CE n° 117 877 du 2 avril 2003), ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

 

Enfin, la partie requérante n’expose pas en quoi la partie défenderesse aurait violé le 

principe général de bonne administration qu’elle invoque, du reste sans l’identifier plus 

précisément, et ce alors même qu’il résulte de l’enseignement de l’arrêt n°188.251, 
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prononcé le 27 novembre 2008 par le Conseil d’Etat auquel le Conseil de céans se rallie, 

que « […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne 

peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte 

administratif […] » (voir dans le même sens : C.E. no 245.280 du 5 août 2019). Partant, le 

moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principe. 

 

4.2. Le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 4° de la Loi, « Sont 

considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : […] 4° les ascendants et 

les ascendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, qui sont à leur charge, qui 

les accompagnent ou les rejoignent […] ». 

 

La Cour de Justice de l’Union européenne a, dans son arrêt YUNYING JIA (arrêt C-1/05 

du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort 

dudit arrêt que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en 

ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille 

d’un ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 

43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de 

subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre 

de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), 

de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité d’un 

soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement 

de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant 

l’existence d’une situation de dépendance ».  

 

La condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 4°, de la Loi, relative à la notion « [être] à 

[leur] charge » doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée 

comme impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant 

de venir en Belgique. C’est une situation de dépendance économique réelle qui doit être 

démontrée. Le ressortissant étranger doit dès lors établir, par tout moyen approprié, la 

réalité et la nécessité du soutien matériel qui lui est assurée par la personne rejointe.  

 

En outre, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur 

afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre 

du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier 

si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

4.3. En l’espèce, la décision attaquée est fondée sur le fait que la requérante n’a pas 

démontré qu’elle était à charge du membre de famille rejoint avant son arrivée en 

Belgique.  
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Le Conseil constate tout d’abord, à l’examen du dossier administratif, que la requérante a 

produit, à l’appui de sa demande de carte de séjour, divers documents dont, notamment, 

un document du 11 mai 2022 de la Caisse d’Allocations Familiales française établissant 

que la requérante a perçu un montant mensuel d’environ 900 euros de janvier 2021 à avril 

2022 ; un document du 14 mai 2020 de la Maison départementale des personnes 

handicapées des Hauts-de-Seine lui octroyant une carte mobilité inclusion en raison d’une 

incapacité inférieure à 80%, et un document du 27 octobre 2014 de la Maison 

départementale des personnes handicapées des Hauts-de-Seine lui reconnaissant la 

qualité de travailleur handicapé de 2014 à 2019. Ces documents, s’ils établissent la 

situation de handicap de la requérante, ne permettent pas pour autant d’établir que cette 

dernière est « à charge » de sa fille majeure, au sens de la jurisprudence précitée. 

Partant, c’est à bon droit que la partie défenderesse a pu estimer que la requérante 

« reste en défaut de démontrer de manière probante qu’elle n’a pas de ressource ou que 

ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour 

subvenir à ses besoins essentiels. À cet égard, il ressort des documents produits par 

l’intéressée, qu’elle bénéficie d’allocations pour personne handicapée en France d’un 

montant de 919,86 € (montant pour le mois d'avril 2022). Elle reste en outre en défaut de 

démontrer que cette aide sociale est insuffisante pour subvenir à ses besoins 

essentiels ». 

 

Quant aux virements effectués par l’ouvrant droit à l’attention de la requérante, l’arrêt 

Reyes de la CJUE du 16 janvier 2014 (C- 423/12), auquel se réfère la partie requérante, 

confirme que la situation de dépendance doit exister, dans le pays de provenance du 

membre de la famille concerné, au moment où il demande à rejoindre le citoyen de 

l’Union dont il est à la charge.  

En l’espèce, le Conseil observe qu’il ressort du document du 21 janvier 2022 de Ria Envia 

Belgium SPRL, contenu dans le dossier administratif, que vingt transferts d’argent ont été 

effectués sur la période allant du mois d’août 2016 au mois de février 2020 (vers le 

Cameroun jusqu’en mai 2017 et vers la France à partir de mai 2019), pour un montant 

total de 2.266 euros. 

Il ne ressort pas du dossier administratif que d’autres transferts d’argent, ou toute autre 

prise en charge auraient été effectués entre le mois de février 2020 et le 17 janvier 2022, 

date à laquelle la requérante a introduit sa demande de regroupement familial en 

Belgique. C’est donc à juste titre que la partie défenderesse a pu estimer que « Quant aux 

envois d’argent faits entre 2016 et 2020 (le 28/02) par la personne rejointe en faveur de 

sa mère, force est de constater qu’ils sont trop anciens pour être pris en compte ».  

 

En ce que la partie requérante souligne en substance, dans sa première branche , que les 

autorités françaises ont accordé à la requérante un titre de séjour suite à un 

regroupement familial avec sa fille majeure (l’intéressée, « handicapée, nécessitant des 

soins et de l’assistance de sa fille, habite effectivement sous le même toit que sa fille et 

forme une famille avec cette dernière ; Que contrairement aux autorités françaises, la 

partie défenderesse en refusant le séjour à la requérante, a remis en cause la vie familiale 

de la requérante et sa fille ; Que cette situation entraîne une insécurité juridique dans la 

mesure où en France la requérante est considérée comme membre de la famille d’une 

citoyenne française avec en prime un séjour régulier valide jusqu’au 5 novembre 2023 »), 

le Conseil relève que s’il n’est pas contesté que la requérante dispose d’un droit de séjour 

en France, aucun élément du dossier ne permet de savoir à quel titre cette dernière a 

disposé d’un tel droit en France. Aucun élément ne permet davantage de savoir si, dans 

ce qui aurait constitué une demande de regroupement familial avec un ressortissant d’un 

Etat membre n’ayant pas fait usage de sa liberté de circulation, une appréciation de la 

notion « à charge » aurait été faite par les autorités françaises. Le Conseil relève 
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notamment qu’aucune copie du titre de séjour français n’a été déposée à l’appui de la 

demande de titre de séjour de la requérante en Belgique.  

 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où 

l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. Lorsque la partie requérante 

allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de 

manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a 

porté atteinte.  

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

que si le lien familial entre conjoints ou partenaires ou entre parents et enfants mineurs 

est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants majeurs. 

Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits de 

l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront 

pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a 

lieu de prendre en considération toutes les indications que la partie requérante apporte à 

cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance financière de l’enfant 

majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de l’enfant majeur ou 

les liens réels entre le parent et l’enfant.  

 

En l’espèce, il ressort de l’acte attaqué que la partie défenderesse a considéré, 

notamment, que la requérante n’a pas établi qu’elle était à la charge de sa fille. En 

particulier, quant à la circonstance, évoquée en termes de requête, que le handicap de la 

requérante « a créé une situation de dépendance spéciale avec sa fille française », celle-

ci n’est pas étayée et ne permet donc pas de démontrer l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux.  

 

L’existence d’une vie familiale, au sens de l’article 8 de la CEDH, n’est donc pas établie, 

et la violation de cette disposition ne peut être invoquée. 

 

4.4. Au vu de ce qui précède, le Conseil considère que la partie défenderesse a pu 

refuser la demande de la requérante sans violer les dispositions visées au moyen. Ne 

remplissant pas les conditions du regroupement familial avec un citoyen de l’Union 

européenne au sens de l’article 40bis de la Loi, la partie requérante eût été mieux inspirée 

d’examiner les autres dispositions légales permettant à l’ouvrant droit de poursuivre, en 

Belgique, la prise en charge de sa mère handicapée.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

Les affaires n° X et X sont jointes. 

 

Article 2 

 

Les requêtes en annulation sont rejetées. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juillet deux mille vingt-

trois, par : 

 

M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 

 


